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Séance du 21/09/2020
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* 7 ^  !

Délibération n° 2020/6/80/DM

En exercice : 19

Votants : 19 

Pour : 19 

Contre : 0 

Abstentions : 0

PRINCIPE DE LA CREATION DE LA
ZAC DES MONTARELS - OBJECTIFS

POURSUIVIS ET MODALITES DE
CONCERTATION

Date de la convocation : 14/09/2020

L’an deux mille vingt, le vingt et un septembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire, dans le 
lieu hab itue l d e  ses séances, sous la présidence d e  Monsieur Alain CARALP, M aire

Conseillers Municipaux Présents : Alain CARALP, Thierry CALMEL, Maryse LACOMBE, 
Thierry PUJOL, O dile CORBIERE, Jean -C la ude  GARCIA, Bernadette  GOUZILLE, M ichel 
FAUGERES, A nto ine RUIZ, Laurence CHEROT, Em m anuelle GIOVANNONI, François 
BESSIERE, Aurélie GRAND, Erhan POLAT, M arion MONTESINOS, Pascal RIGATTIERI, Franck
GIRBEAU

Conseillers Municipaux Absents représentés : Jean-François BOUSQUET a d on né  
p rocu ra tio n  à Maryse LACOMBE - Fabienne BARBE a d on né  procura tion  à Erhan POLAT

Conseillers Municipaux Absents : N éant

Secrétaire de Séance : Aurélie GRAND

LE MAIRE,

La C o m m une  a e n g a g é  la révision d e  son P.L.U. par dé libéra tion  du 21 mars 2016

A c e  titre, elle a  é tab li son P.A.D.D qui a  é té  d é b a ttu  en Conseil M unicipa l le 26 mars 2018 
dans le c a d re  duque l elle a défini les principales orientations d 'a m é n a g e m e n t du futur P.L.U 
a v e c  co m m e  ob jec tif, no tam m ent, les déve lo p p e m e n ts  urbains futurs d e  la C om m une.

C'est ainsi q u e  le secteur des « M ontareis » a é té  identifié  co m m e  « pro je t d 'extension urbaine » 
pou r accue illir les nouveaux habitants sur la com m u ne , selon les projections exposées dans le
PADD.
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Le secteur des « Montareis » est à cet égard un secteur privilégié pour satisfaire ces objectifs 
et pour recevoir une nouvelle urbanisation dans le cadre d'une opération d'ensemble, afin 
d'accroître une offre diversifiée en logements et de permettre une mixité des types d'habitat.

Ce secteur déjà classé dans le P.L.U. en vigueur en zone « ADO » sera classé en zone à urbaniser 
« AU » opéra tionne lle  dans le c a d re  du futur P.L.U.

Dans ce contexte, il y a lieu de confirmer d'une part, l'inscription dans le futur P.L.U d'une zone 
à urbaniser sur ce secteur des « Montareis » afin de  satisfaire les besoins exprimés dans le ca d re  
du  P.L.U et d 'a u tre  part, le cho ix  d e  recourir à la p ro cé d u re  d e  ZAC.

PRECISE toutefo is que  co n fo rm é m e n t aux dispositions d e  l'artic le L 103-2 e t L 103.3 du C o de  de  
l'Urbanisme, la c réa tion  d e  la ZAC d o it être  p ré cé d é e  d 'u ne  co n ce rta tio n .

Ainsi le Conseil M un ic ipa l d o it dé libérer sur les objectifs poursuivis tel qu'exposés, e t définir les 
m odalités d 'une  c o n c e rta tio n  a v e c  toutes les personnes intéressées.

PROPOSE de  définir les m odalités d e  la co n ce rta tio n  d e  la m anière suivante :

s  une inform ation sur les m odalités d e  la co n ce rta tio n  sera e ffe c tu é e  par voie d 'a ffich a g e  en 
Mairie, sur le site in te rne t d e  la C om m une.

s  un registre destiné aux observations d e  toutes personnes intéressées sera mis to u t au long de  
la p ro cé d u re  à la destination  du pub lic  en Mairie, aux heures e t jours ouvrables,

s une mise à disposition au pub lic  d 'un dossier c o m p o rta n t les plans e t études en cours qui sera 
tenue  p e n d a n t tou te  la durée  d e  la p rocédure .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Ouï l’exposé d e  son Président, e t après en avoir délibéré,

Vu l'artic le L 103-2 e t L 103.3 du C o d e  d e  l'Urbanisme,

CONFIRME à l’unanimité les prescriptions e t orientations d 'a m é n a g e m e n t fixées par le P.A.D.D 
d é b a ttu  le 26 mars 2018 en c e  qui co n ce rn e  le d é v e lo p p e m e n t e t l'ouverture à l'urbanisation 
du  secteur des « M ontarels » tel que  délim ité  p a r le p lan jo in t en annexe, ainsi que  les objectifs 
poursuivis.

DECIDE que l'ouverture à l'urbanisation d e  ce  secteur s 'opérera sous le m ode  d e  la p rocéd ure  
d e  ZAC d é n o m m é e  « ZAC des M ontarels ».

APPROUVE l'ouverture à c o m p te r d e  c e  jour e t p e n d a n t to u te  la durée de  l'é laboration  du 
projet, d ’une p ro cé d u re  d e  co n ce rta tio n  p réa lab le  associant les habitants, les associations 
locales e t toutes les personnes concernées.

DEFINIT les m odalités d e  c e tte  co n ce rta tio n  de  la m anière suivante :

s  une inform ation sur les m odalités d e  la co n ce rta tio n  sera e ffe c tu é e  pa r voie d 'a ffich a g e  en 
Mairie, sur le site in te rne t d e  la C om m une.

s  un registre destiné aux observations d e  toutes les personnes intéressées sera mis to u t au long 
d e  la p rocéd ure  à la destination  du pub lic  en Mairie, aux jours e t heures ouvrables,



s  une mise à  disposition au pub lic  d 'un dossier c o m p o rta n t les plans e t études en cours qui sera 
te nue  p e n d a n t to u te  la durée  de  la p rocéd ure .

DIT qu 'à  l'issue de  c e tte  co n ce rta tio n , le M aire en présentera le bilan d e va n t le Conseil 
M un ic ipa l qui en délibérera. Le dossier défin itif sera alors arrêté e t tenu à la disposition du 
pub lic .

DIT q u e  la présente dé libéra tion  sera transmise à Monsieur le Préfet d e  l’Hérault e t Monsieur le 
Sous Préfet d e  l’arrondissem ent d e  Béziers e t fe ra  l'objet d'un a ffich a g e  en Mairie duran t toute  
la durée  d e  la co n ce rta tio n  ainsi qu 'une  insertion dans un quo tid ien  loca l diffusé dans tou t le 
d é p a rte m e n t.

Le Maire :
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet 
acte.
- Informe qu'en vertu du décret N° 83. 1025 du 29/11/83 
concernant les relations entre l'administration et les usagers ¡art 
9) (J.O. du 03/12/1983) modifiant le Décret 65.25 du 11 janvier 
1965 relatif aux délais de recours contentieux en matière 
administrative
(Art 1 - A 16). La présente délibération peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de DEUX MOIS à compter de la présente 
notification, y compris par l'application Télérecours citoyens qui 
est accessible depuis le site internet : www.telerecours.fr
- transmis au représentant de l'État, le

Fait e t dé libéré  à COLOMBIERS, le 21 septem bre  2020 
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